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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision n° 2021-1019 du 28 mai 2021 portant regroupement des autorisations relatives à
l’ITEP Saint Vincent de Paul Moselle Sud et du SESSAD de Lettenbach à
SARREBOURG, gérés par la Fondation Vincent de Paul, en une autorisation unique de
66 places N° FINESS EJ: 67 001 460 4  N° FINESS ET: 57 000 518 1 , 57 001 564 4

Décision n° 2021-1020 du 28 mai 2021 portant regroupement des autorisations
relatives à l’ITEP de THIONVILLE et du SESSAD de THIONVILLE, gérés par la
Fondation Vincent de Paul, en une autorisation unique de 38 places N°
FINESS EJ : 67 001 460 4 N° FINESS ET : 57 002 931 4, 57 002 394 5

Arrêté d’autorisation DGARS n°2021 - 3032 / CEA N°2021 - 0215 date du
25/08/2021 portant autorisation de création, sans extension de capacité, d’un
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD
du KIRCHBERG à LA PETITE PIERRE N° FINESS EJ: 670796333, N° FINESS ET:
670796341

Décision ARS Grand Est n° 2021-2005 du 26 août 2021 fixant la liste des
établissements mentionnés à l'article 2, 1°, 2°, 3° et 5° de la loi n° 86-33 du 9
janvier 1986 situés dans les zones de circulation active du virus et autorisés à
mettre en œuvre l’indemnité compensatrice des heures supplémentaires

Arrêté ARS Grand Est n°2021-3052 du 30 août 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de WASSY

Arrêté ARS Grand Est n°2021-3057 du 30 août 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de
FAINS-VEEL

Arrêté ARS Grand Est n°2021-3058 du 30 août 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de BAR-LE-DUC



Arrêté ARS n°2021-3060 en date du 1er septembre 2021 portant délégation de
signature aux Directeurs, Secrétaire Général et Agent comptable de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

Arrêté ARS n°2021-3061 en date du 1er septembre 2021 portant délégation de
signature au Directeur Général adjoint -Pilotage et Territoires, au Directeur
Général adjoint, et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé
Grand Est

Arrêté ARS n° 2021-3050 du 27 août 2021 portant autorisation du transfert de la
pharmacie exploitée par Monsieur Issam MOUSSLY vers un local implanté au 4
rue du Général Leclerc à PLEURS (51230)

Arrêté ARS n°2021-3056 du 30 août 2021 portant autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité
par la SELAS « BIOXA » dont le siège social est situé au 27 rue du Colonel
Fabien à REIMS (51100)

Versement de la valorisation de l'activité de juin 2021 pour les établissements
hospitaliers - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Décision ARS Grand Est n°2021/2018 du 2 septembre 2021 portant modification
de la décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS
Grand Est autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations
contenues dans l’application « Contact Covid » au titre de l’article 3 du
décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS n°2021 -2017du 2 septembre 2021 portant modification de la
décision n° 2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand
Est habilités à accéder aux données et informations contenues dans
l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai
2020

Décision ARS Grand Est n°2021/2016 du 2 septembre 2021 portant modification
de la décision n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS
Grand Est et de Santé publique France habilités à accéder aux données et
informations contenues dans l’application «OCTAVE»

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté DREAL-SG-2021-26 du 1er septembre 2021 portant subdélégation de
signature

Arrêté DREAL-SG – 2021-27 du 1er septembre 2021 portant subdélégation de
signature d’ordonnateur secondaire délégué



Arrêté DREAL-SG – 2021-28 du 1er septembre 2021 portant subdélégation de
signature d’ordonnateur secondaire délégué responsable de centre de coût

Arrêté DREAL-SG-2021-29 du 1er septembre 2021 portant subdélégation de
signature de responsable déléguée de budget opérationnel de programme
régional

COURS DES COMPTES

Arrêté n°25/2021 du 1er septembre 2021 portant délégation de signature
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de juin 2021 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2911 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 299 597,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2912 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 130 585,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2913 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 253 040,55 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 58,02 € soit : 

16,22 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

41,80 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2914 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2915 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 152 802,79 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2916 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 97 186,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2917 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 291 063,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2918 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 204 592,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 30 686,97 € soit : 

30 686,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2919 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 65 212,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2920 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 734,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2921 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 66 901,46 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2922 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 347,81 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2923 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 042 039,42 € dans les conditions définies 
à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 362,89 € soit : 

20 102,96 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

848,73 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

36 020,87 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

2 390,33 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2924 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 243 642,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2925 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 58 797,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 044,35 € soit : 

3 044,35 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 
 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2926 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 46 511,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2927 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 121 372,17 € dans les conditions définies 
à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 7 573,87 € soit : 

-34 965,7 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

43 821,21 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

-1 281,64 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -4,14 € soit : 

-4,14 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2928 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 96 894,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 2929 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 73 663,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 2930 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 406 807,43 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 53,24 € soit : 

32,41 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

20,83 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 2931 du 13 août 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de juin 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 646 186,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 9 653,18 € soit : 

3 165,87 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

6 422,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

64,53 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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HAUTECOUVERTURE Julie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE  Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND  Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DEMAZIERE Antoine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KIERONSKI Lionel 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 
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FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MORIEUX Théo 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

POINSARD Nadine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SANCHEZ Camille 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

WUST  Kassandra 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HENRY Sandrine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

RAPENNE Yasmina 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DERVAUX Ophélie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 
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LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KUENTZMANN  Patricia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

SEMERCI  Sylvia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

COTTE Marjorie 
Utilisateur Siège 16 (Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

THAL Aline 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 
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BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA  Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BROCKER Aurélie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HAUSHALTER Luc 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

JOBERT Claire 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SEJOURNE  Constance 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 
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LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MINABERRIGARAY  Sébastien 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BOROWSKI Elodie 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Ardennes (08) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 
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LEBON 
Sylviane Utilisateur Ardennes (08) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

RINCK  Christine 
Utilisateur Ardennes (08) 

ROCHE David 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

VAN LOON  Valentine 
Utilisateur Ardennes (08) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BOUDESOCQUE Corinne 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 
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DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

GAUTHERON  Ludivine 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOURGEOIS Océane   Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

ALLAIRE  Frédérique  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

FRIK Estelle   Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 
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HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DERFOUFI Yasmina  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LANGEVIN  Christophe Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ALLAIRE  Frédérique Enquêteur 

ANDRE Tom Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBERT Laurence Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BAERT Manon Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 
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BASTIEN Maëlle Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOROWSKI Elodie Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUDESOCQUE  Corinne Enquêteur 

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BOURGEOIS Océane Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BROCKER Aurélie Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHAPELLE Mickaël Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHRETIEN Claude Enquêteur 

CLEMENT Gilles Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COCKEDEY Cindy Enquêteur 

COISCAUD Olivier Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

COMPARON Floriane Enquêteur 

COTTE  Marjorie Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DARTOIS Catherine Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 septembre 2021



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

3 

DE LA COTTE Stéphanie Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DEMAZIERE Antoine Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DERFOUFI Yasmina Enquêteur 

DERVAUX  Ophélie Enquêteur 

DESTIPS Anne-Marie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DHAOUADI Chérine Enquêteur 

DIMINI Julie Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERNY  Adèle Enquêteur 

ERTUGRUL Süreyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FELDER Mélanie Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLEURY  Lydia Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FOURTOU  Laetitia Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

FRIK  Estelle Enquêteur 

GAILLIARD Cécile Enquêteur 

GANTNER Sabrina Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GASIS Jennifer Enquêteur 

GAUDIN  Anne Enquêteur 

GAUTHERON Ludivine Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 
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GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HANSSLER Valérie Enquêteur 

HAUSHALTER  Luc Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENQUEL  Céline Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRY Sandrine Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HRITTANE Yacine  Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOBERT  Claire Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KIALOUBAKA  Ruth Enquêteur 

KIERONSKI  Lionel Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KOENIG Alexandrine Enquêteur 

KUENTZMANN  Patricia Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LADJELATE  Nacera Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANGEVIN  Christophe Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE DINH Alice Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 

LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 

LEMAITRE Lucie Enquêteur 
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LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MALAURE Elisabeth Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MARSAL Mathieu Enquêteur 

MASSON Laure Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MINABERRIGARAY  Sébastien Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MONTEIRO Sandra Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MORIEUX Théo Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PHILIPPE  Marie-José Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

POINSARD Nadine Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 
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RAPENNE Yasmina Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 

REINE Emilie Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RINCK  Christine Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANCHEZ Camille Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHAETZLE Alain Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHAUINGER Sophie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SEJOURNE  Constance Enquêteur 

SEMERCI  Sylvia Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 

TAHAR Youssef Enquêteur 
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TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THAL Aline Enquêteur 

THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TIGHEZZA Jawad Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VAN LOON  Valentine Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLAUME Marine Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VINOT  Sonia Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOLODIMER Christèle Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Béatrice Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WERTH  Emilie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

WUST Kassandra Enquêteur 

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZELLMEYER Muriel Enquêteur 

ZIEGLER Laurence Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 NOM, PRENOM 

AGBAHOUNGBA Lazare 

AIT-MOKRANE Nasim 

ALIZADA Ulviyya 

ALSIBAI Sophie 

ANTOINE Philippe 

ARNOULD Virginie  

ARQUILLIERE Charlotte 

ASTIER Stéphanie 

AUBRY Anne 

BABILLOTTE Marie 

BACARI Julien 

BAILLARD Jean-Michel 

BALDE Aly 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre 

BARLOY Clémence 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BAYEUL Imen 

BECHT Loreen 

BECK Morgane 

BEGUINET Jérôme 

BELLANGER Tess 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEBER Marie-Christine  

BIEHLMANN Christelle 

BISCHOFF Christine 

BOGEN Monique 

BONNARD TOUSSAINT Ingrid 

BONNEAUD Patricia 

BONNICHON Elodie 

BONNOT Elisabeth 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOROWSKI Elodie 

BOUCHAUD Tom 

BOUQUET Anaëlle 
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BOURGEOIS Océane 

BRIDEL Catherine 

BROCKER Aurelie 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

BRUNNER Arielle 

CABLAN Cédric 

CABLANC Emeline 

CAMARA Daouda 

CAPDET Morgane 

CASALENGO Laurent 

CHARROT Claire 

CHARTIER Sylvie 

CHEKHECHOUK Linda 

CHENAYER Catherine 

CHINOUNE Philippine 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLOZET Eric 

COCKEDEY Cindy 

COLLE Morgane (SPF) 

COLLOTTE Anne 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COTTE Marjorie 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DANIEL Marine 

DARDAINE Olivier 

DAVESNE Séverine 

DAVID Isabelle 

DE MONPEZAT Aurélie 

DEMAZIERE  Antoine 

DERFOUFI Yasmina 

DERVAUX Ophélie 

DESTIPS Anne-Marie 

DHAOUADI Chérine 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DOPACO Lucien 

DOSSO Olivier 

DRIAI Assya 

DRUCKER Claire-Lise 

DUFRENNE Delphine 

DUFRESNOY Véronique 

DUMAIN Virginie 
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DUPONT Isabelle 

DUPUIS Sylvie 

DURANG Valérie 

DURUPT Cédric 

DZIEWIT Daria 

EDFRENNES Sandra 

EL BOURAOUI Rachid 

EL KADDOURI Yassine 

EL MRINI Tariq 

ELIAS Hanane   

EL-MRINI Tariq 

ERNY Adèle 

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FELDER Mélanie 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FORTIN Vincent 

FOURMONT Mathieu 

FOURTOU Laetitia 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

FRIK Estelle 

GALLMANN Coralie 

GARA Jean-Pierre 

GASIS Jennifer 

GAUTHERON Ludivine 

GELLY Guillaume 

GENDARME Antoine 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 

GRAN-AYMERICH Laure 

GUALA Christophe 

GUER Julie 

GUERY Joëlle 

GUYOT Catherine 
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GUYOT Elodie 

GUYOT Laurent 

HALLER Isabelle 

HAMBOURGER NATHALIE 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HAUTECOUVERTURE Julie 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENQUEL Céline 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 

HENRY Laurent 

HENRY Sandrine 

HIMER Lamia 

HUBER Valérie 

HUSTACHE Aline 

JAEGGY Stéphanie 

JENNER Adeline 

JOANNES Julia 

JOBERT Claire 

JOLLY Elise 

JOLLY Françoise 

KALCH Olivier 

KIALOUBAKA Ruth 

KIERONSKI Lionel 

KOENIG Alexandrine 

KOUAME Lucien  

KUENTZMANN Patricia 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LACOUR Audrey 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANGEVIN Christophe 

LANTUEJOUL Marie 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LE BALLE Yves 

LEGO Gwladys 

LE QUINIO Pierre 
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LEBON Sylviane 

LEFEVER Christelle 

LEICARRAGUE Sophie 

LEMAITRE Lucie 

LEVY Cédric 

LOBRY Véronique 

LOZITO Laurent 

MAILLEFAUD Bastien 

MALAURE Elisabeth 

MANGIN Grazia 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MARIER Thierry 

MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTIN Jérôme 

MARTINOT Catherine 

MASUREL Caroline (SPF) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien 

MAURICE Julien 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERCIER Thomas 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MIHAI Mihaela (SPF) 

MILLE-FAFET Catherine 

MINABERRIGARAY Sébastien 

MINGER Lucie 

MONIOT Stéphanie 

MONTEIRO Sandra 

MOREL Delphine 

MORIEUX Théo 

MORISY Christelle 

MOUCHETTE Anne-Laure 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSANY Oriane (SPF) 

NGOLLO Romance 

NGUYEN-HUU Ngoc-Ha (SPF) 

OSBERY Aline 

OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  
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PAIN Laure  

PAOLILLO Sarah 

PASQUA Laurence 

PERROT Véronique 

PETER Joël 

PETERS Sylvie 

PETIT Géraldine 

PHILIPPE Marie-José 

PILLAY Christine 

PIVOT Diane 

PLACE Christian 

POINSARD Nadine 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINS Céline 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

QUIRIN Fanny 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RAPENNE Yasmina 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REITZER Catherine 

REMILLON Sylvie 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

REY Gwenola 

RIBS Isabelle 

RINCK Christine 

ROBAT Olivier 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZAN BLIN Aude 

ROZET Aurélie 

SAM Mourad 

SAMAAN Iskandar 

SANCHEZ Camille 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 
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SAUVAGE Magali 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHENA Angélique 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHNEIDER Anthony 

SEJOURNE Constance 

SEMERCI Sylvia 

SETTOU Ahmed 

SIEGRIST Sophie 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONIN Nathalie 

SIMONKLEIN Brigitte 

SINKOVEC Emile 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

STEVANCE Valérie 

STIVALET Marie-Pierre 

TAHAR Youssef 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TETEVUIDE Brigitte 

THAL Aline 

THOMAS Anne-Sophie 

TISSERAND Maryse 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 

TRASSART Maëva 

TRICOT Claire 

TROMPETTE Justine  

TROUILLET Morgane (SPF) 

UDOT Amandine 

VAN LOON Valentine 

VELANGANI Olivier  

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VIENNESSE Karine 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 
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VINOT Sonia 

VIOLA Gwenaelle 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 

WEBER Béatrice 

WIEDERKEHR Jean 

WILLEMET Claire 

WUST Kassandra 

YAI Jenifer (SPF) 

ZAMBELLI Irmine 

ZIEGLER Laurence 

ZIMMERMANN Sophie 
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Arrêté DREAL-SG-2021-26 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 1

---

Actes relevant de l’art 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020/378 du 5 octobre 2020
(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation
Mireille MAESTRI Tous actes délégués
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous actes délégués
Stéphanie MATHEY-BASCOU Tous actes délégués
David MAZOYER Tous actes délégués
Patrick CHENOT GS 2 à 6

RH 1 à 8
Erika PEIXOTO GS 2 à 6

RH 1 à 8
Michaël BERTIN GS 2 à 6

RH 1 à 8
Stéphanie BAUDRY GS 2 à 6 

RH 1 à 8
Julie MILION GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Josiane FISCHER GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Francis WEIDMANN GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Hervé RAVILLON GS 2 et 3 (sauf OM international)

RH 1 à 8
Pascal COZZA GS 2
Suzanne BURGER GS 2
Emmanuelle GABUTHY GS 2 et 3 (sauf OM international)
François TORCASO GS 2 et 3 (sauf OM international)
Bernard COLLOT GS 2
Jean-Noël DEFERT GS 2
Fabrice CHATELOT GS 2
Eric PARACHINI GS 2
Frédéric DESMET GS 2
Karine DAL CANTON GS 2 et 3
Yveline FRANCO-VENTURINI GS 2 et 3 (sauf OM international)
Diane ROCK GS 2 et 3 

RH1, RH2, RH4, RH6 pour les arrêtés ou décisions 
qui relèvent de l’échelon zone de gouvernance

Agnès COURTY GS 2 et 3
Sylvain PASQUINI GS 2 et 3 

RH1, RH2, RH4, RH6 pour les arrêtés ou décisions 
qui relèvent de l’échelon zone de gouvernance
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Anne COLON GS 2
RH1, RH2, RH4, RH6 pour les arrêtés ou décisions 
qui relèvent de l’échelon zone de gouvernance

Laetitia RUBEIS GS 2
Collette DAUSQUE GS 2
Sandrine GLORIAN GS 2
Myriam PICARD GS 2 et 3 (sauf OM international)
Guillaume GAUBY GS 2 et 3 (sauf OM international)

E1
Michel HUEBER GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sophie NAUDIN GS 2 et 3 (sauf OM international)
Gaëlle LEGALL GS 2 et 3 (sauf OM international)
Christophe LEBRUN GS 2et 3

CH 1 et 2
E 1

Thierry MARY GS 2 et 3
E1 et 2

Gautier GUERIN GS 2 et 3
E1 et 2

Lyne RAGUET GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1 et 2

Gauthier BOUTINEAU GS 2 et 3 (sauf OM international)
E1 et 2

Michel ANTOINE GS 2 et 3 (sauf OM international)
Ludovic PAUL GS 2 et 3

MN 1 à 3
Marie-Pierre LAIGRE GS 2 et 3

MN 1 à 3
Karine PRUNERA GS 2 et 3

MN 1 à 3
Aline LOMBARD GS 2 et 3

MN 1 à 3
Cécile BOUQUIER GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Françoise MARCHAL GS 2 et 3 (sauf OM international)
Dominique ORTH GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Rémi SAINTIER GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Benoit PLEIS GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3
Anne WEISSE GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN1 et 2
Muriel ROBIN GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3 
Vincent BACHMANN GS 2 et 3 (sauf OM international)

MN 1 à 3 
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Stéphanie COURTOIS GS 2 et 3 (sauf OM international)
MN 1 à 3 

Nicolas JURDY GS 2 et 3 (sauf OM international)
Marc JAMMET GS 2 et 3 (sauf OM international)
Guy TREFFOT   GS 2 et 3

  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Etienne HILT   GS 2 et 3
  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Isabelle DUNIS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurence FELTMANN   GS 2 et 3

  MO 1, 2, 5 à 11
  RTR 1 à 21

Alberto DOS SANTOS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 1, 2, 5 à 11

Frédéric MICHEL   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  RTR 1 à 21

François CODET   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Benjamin BENOIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Julien BIARD   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Sébastien GASSMANN   GS 2, RTR 18 et 19
Philippe HENRIONNET   GS 2

Olivier CROS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 8 et 10

Elisabeth KAYSER   GS 2
  RTR 1 à 16

Elisabeth KLEIN   GS 2
  RTR 1 à 16

Vincent LAHOUSTE GS 2 
David LOMBARD   GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Manuel VERMUSE   GS 2 et 3
Christophe CLARISSE   GS 2 et 3 (sauf OM international)

Michel JONAS   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Stéphane HEBENSTREIT   GS 2 et 3 (sauf OM international)

  MO 1,2,5 à 11

Céline BRAULT   GS 2
  RTR 1 à 16

Dominique GUILLEN   GS 2 et 3 (sauf OM international)
  MO 1,2, 5 à 11

Michaël VIGNON   GS 2 et 3
  RTR 1 à 21

Agathe HAUSHERR   GS 2
  RTR 1 à 17

Pascal POUL   RTR 1 à17
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Christophe ALIZON   GS 2
Cyrille LEMOINE   GS 2
Patrick KARMAN   GS 2et 3 (sauf OM international)
Fabrice JOGUET-RECCORDON   GS 2 et 3 (sauf OM international)
Caroline RIQUART   GS 2 et 3 (sauf OM international)

 RTR 1 à 16, 18,19
Hélène FOREAU  GS 2et 3 (sauf OM international)

 RTR 1 à 16,18,19
Raphaël CLER  GS 2
Didier SARRAZIN  GS 2
Isabelle REGENT  GS 2
François VILLEREZ  GS 2 et 3

 AE 1 à 5
 MSS 1

Laetitia SOUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Philippe LIAUTARD  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Cyril DROIT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Ludovic BOQUIA  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Marc LITZENBURGER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Anita BOTZ  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Jacques MOLE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Mohamed. KHEDJOUT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Pascale HANOCQ  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 MSS 1
Nicolas PONCHON  GS 2 et 3

 GS 6 
Philippe HESTROFFER  GS 2 et 3

 GS 6
Maxime DELOLME  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Muriel MASTRILLI  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Muriel DOMANGE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Delphine ZILLHARDT  GS 2 et 3

 GS6
Florent FEVER  GS 2 et 3

 GS 6
Patrice GARNIER  GS 2 et 3

 GS 6
Régis CREUSOT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Denis CLEMENT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
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Benjamin DEWEPPE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Nicolas MAÏER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Carine RAUCH  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 GS 6

Xavier BERDOS  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Claude HUSSER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pascal MOQUET  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Sophie SAUVAGNAT  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Benoît COLIN  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 GS 6
Eva REIMINGER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Guillaume PRINCIPATO  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Laurent LLOP  GS 2 et 3

 GS 6
Laurence PAVAN GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pierre SPEICH  GS 2 et 3

 AE 1 à 5
Hugues TINGUY  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Philippe LAMBALIEU  GS 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Christelle MEIRISONNE  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5
Isabelle KAUFFMANN GS 2 et 3
Richard MARCELET  GS 2 et 3 (sauf OM international)
François MATHONNET  GS 2 et 3
Anh-VAN LU  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Odile SCHOELLEN  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Xavier CHEIPPE  GS 2
Eric TSCHUDY  GS 2
Eric GONAND  GS 2 et 3 (sauf OM international)

Pascal LAJUGIE  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)

Marc SPOHR  AE 1 à 4 (ICPE uniquement)
Valérie BLANCHARD  AE 1 à 4 (ICPE uniquement)
Caroline TEYSSIER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Eric LOISEL  GS 2 et GS 3 (sauf OM international)
Caroline BISSON  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Xavier BOUQUET  GS 2 et 3 (sauf OM international) 
Thierry DEHAN  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Pierre CASERT  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Hubert MENNESSIEZ  GS 2 et 3 (sauf OM international)
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Maxime COURTY  GS 2 et 3 (sauf OM international)
 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)

Philippe SCHOUMACKER  GS 3 (sauf OM international)
Florence BERHO  GS 3 (sauf OM international)
Pascal PELINSKI  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
Anne-Laure FUHRER  GS 2 et 3 (sauf OM international)
Nicolas ANSEL  GS 2 et 3 (sauf OM international)

 AE 1 à 5 (ICPE uniquement)
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Arrêté DREAL-SG-2021-26 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 2

---
Actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur

relevant de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2020/378 du 5 octobre 2020
(Préfet de région)

Subdélégataires BOP Travaux Fournitures et
Services

Mireille MAESTRI Tous BOP Sans seuil Sans seuil
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous BOP Sans seuil Sans seuil
Stéphanie MATHEY-BASCOU Tous BOP Sans seuil Sans seuil
David MAZOYER Tous BOP Sans seuil Sans seuil
Patrick CHENOT Tous BOP 90 000 € 90 000 €
Erika PEIXOTO Tous BOP 90 000 € 90 000 €

Christophe LEBRUN 135
174 90 000 € 90 000 €

Gautier GUERIN
135
174
362

90 000 € 90 000 €

Thierry MARY
135
174
362

90 000 € 90 000 €

Ludovic PAUL 113
362 90 000 € 90 000 €

Marie-Pierre LAIGRE 113
362 90 000 € 90 000 €

Guy TREFFOT
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000 € : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€
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Etienne HILT
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000 € : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Laurence FELTMANN
203
174
207

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000 € : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Dominique GUILLEN 203

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Olivier CROS 203

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 septembre 2021



Alberto DOS SANTOS 203

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Stéphane HEBENSTREIT 203

1.000.000€ : pour
attribution du marché
et avenant avec
incidence financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou acte
autre que ceux qui
auraient pour effet
d'engendrer un
dépassement du seuil
de 1M€

139.000€ : pour
attribution du
marché et avenant
avec incidence
financière.
Sans seuil : Actes
spéciaux de sous-
traitance (DC4) et
toute décision ou
acte autre que ceux
qui auraient pour
effet d'engendrer un
dépassement du seuil
de 139.000€

Frédéric MICHEL 203 50 000 € 50 000 €

David LOMBARD 203
207 25 000 € 25 000 €

Michel JONAS 203
207 25 000 € 25 000 €

François VILLEREZ 181 ACAL 90 000 € 90 000 €

Nicolas PONCHON
181 RIME
181 ACAL

362
90 000 € 90 000 €

Patrice GARNIER
181 RIME
181 ACAL

362
90 000 € 90 000 €

Isabelle KAUFFMANN
159 -217
action 6

349
90 000 € 90 000 €

François MATHONNET
159 -217
action 6

349
90 000 € 90 000,00 €
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Arrêté DREAL-SG-2021-26 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 3

---

Présentations orales et écrites devant les juridictions administratives et judiciaires
relevant de l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 20 20/378 du 5 octobre 2020

(Préfet de région)

Subdélégataires Etendue de la subdélégation
Devant les juridictions administratives et judiciaires     :  
Mireille MAESTRI Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL
Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL
Stéphanie MATHEY-BASCOU Pour les décisions relevant de toutes les

attributions DREAL

David MAZOYER Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Patrick CHENOT Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Valentine EHRET-HEITZ Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Michel BORGONOVO Pour les décisions relevant de toutes les
attributions DREAL

Devant les juridictions judiciaires     :  
Guy TREFFOT Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Etienne HILT Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Alberto DOS SANTOS Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Laurence FELTMANN Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
Dominique GUILLEN Présentations orales devant le juge de

l’expropriation
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Arrêté DREAL-SG-2021-27 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 1

Ordonnateurs secondaires délégués (mise en œuvre des marchés, engagement,
mandatement et liquidation des dépenses et recettes, actes/arrêtés attributifs)

Actes autorisés d'ordonnateur secondaire délégué dans le respect des seuils des marchés 
publics et dans la limite des crédits autorisés :
- toutes opérations d'engagement, liquidation, ordonnancement et mandatement des 
dépenses = actes liés à la dépense
- ordres de recouvrer
- protocoles, conventions, arrêtés attributifs
- bons de commande, devis

Subdélégataires BOP Nature des actes Montant max par
acte (HT)

Patrick CAZIN-BOURGUIGNON Tous BOP Tous actes Sans seuil

Mireille MAESTRI Tous BOP Tous actes Sans seuil

David MAZOYER Tous BOP Tous actes Sans seuil

Stéphanie MATHEY-BASCOU Tous BOP Tous actes Sans seuil

Patrick CHENOT SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Erika PEIXOTO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Michaël BERTIN SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Stéphanie BAUDRY SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Emmanuelle GABUTHY SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

François TORCASO SG Tous BOP Tous actes Sans seuil

Bernard COLLOT SG Tous BOP Actes relatifs à la
régie

Sans seuil

Isabelle MOUCHOT SG Tous BOP Actes relatifs à la
régie

Sans seuil

Romain MESGNY SG 354 Bons de commande
- devis

10.000€

Suzanne BURGER SG 354 - 217 Bons de commande
- devis

2.000€

Jean-Noël DEFERT SG 354 - 217 Bons de commande
- devis

2.000€

Frédéric DESMET SG 354 - 217 Bons de commande
- devis

2.000€

Karine DAL CANTON 354- 217 Bons de commande
- devis

5 000 €

Sylvain PASQUINI 354- 217 Bons de commande
- devis

5 000 €

Diane ROCK 354- 217 Bons de commande
- devis

5 000,00 €

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 septembre 2021



François VILLEREZ SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Philippe LIAUTARD SPRA 181 ACAL Tous actes Sans seuil

Nicolas PONCHON SPRNH 181 ACAL
181 RIME

362

Tous actes Sans seuil

Patrice GARNIER SPRNH 181 ACAL
181 RIME

362

Tous actes Sans seuil

Delphine ZILLHARDT SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Florent FEVER SPRNH 181 ACAL
181 RIME

362

Tous actes 10.000€

Philippe HESTROFFER  SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Muriel MASTRILLI  SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Laurent LLOP  SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Denis CLEMENT  SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Nicolas MAÏER SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Carine RAUCH  SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Sophie SAUVAGNAT SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10.000€

Muriel DOMANGE SPRNH
(à compter du 1er septembre 2021)

181 ACAL Bons de commande
- devis

10.000€

Eva REIMINGER SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Bons de commande
- devis

5.000€

Laurence PAVAN SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Bons de commande
- devis

5.000€

Guillaume PRINCIPATO SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Bons de commande
- devis

5.000€

Régis CREUSOT SPRNH 181 ACAL
181 RIME

Tous actes 10 000 €

Xavier BERDOS SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Maxime DELOLME SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Claude HUSSER SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Pascal MOQUET SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Benjamin DEWEPPE SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€
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Benoît COLIN SPRNH 181 ACAL Bons de commande
- devis

5.000€

Ludovic PAUL SEBP 113 - 362 Tous actes Sans seuil

Marie-Pierre LAIGRE  SEBP 113 - 362 Tous actes Sans seuil

Karine PRUNERA  SEBP 113 - 362 Tous actes Sans seuil

Aline LOMBARD  SEBP 113 - 362 Tous actes Sans seuil

Cécile BOUQUIER  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Anne WEISSE  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Muriel ROBIN  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Benoît PLEIS  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Muriel DOMANGE  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Françoise MARCHAL  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Rémi SAINTIER  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Vincent BACHMANN  SEBP 113 Tous actes 50 000 €

Dominique ORTH  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Stéphanie COURTOIS  SEBP 113 Tous actes 50.000€

Isabelle KAUFFMANN SCDD 159 - 217 action 6
349

Tous actes Sans seuil

François MATHONNET SCDD 159 - 217 action 6
349

Tous actes Sans seuil

Anh VAN LU SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000€ 

Odile SCHOELLEN SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000€ 

Richard MARCELET SCDD 159 - 217 action 6 Tous actes 25.000€ 

Pierre SPEICH SEE 159 Tous actes Sans seuil

Hugues TINGUY  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Christelle MEIRISONNE  SEE 159 Tous actes Sans seuil

Christophe LEBRUN  STELC 135 - 174 Tous actes Sans seuil

Guillaume GAUBY  STELC 174 Tous actes Sans seuil

Sophie NAUDIN  STELC 135 Tous actes Sans seuil

Thierry MARY SAER 135 – 174 - 362 Tous actes Sans seuil

Gautier GUERIN  SAER 135 – 174 - 362 Tous actes Sans seuil

Gauthier BOUTINEAU  SAER 174 Bons de commande
- devis

35.000€

Lyne RAGUET  SAER 174 Bons de commande
- devis

35.000€

Michel ANTOINE  SAER 135 - 362 Bons de commande
- devis

35.000€

Guy TREFFOT  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Etienne HILT  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Laurence FELTMANN  ST 203 - 174 - 207 Tous actes Sans seuil

Dominique GUILLEN  ST 203 Tous actes Sans seuil

Olivier CROS  ST 203 Tous actes Sans seuil

Cyril CROUZET  ST 203 Tous actes 25.000€
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Mathilde BROCARD  ST 203 Tous actes 25.000€

Alberto DOS SANTOS  ST 203 Tous actes Sans seuil

Stéphane HEBENSTREIT  ST 203 Tous actes Sans seuil

Michel JONAS  ST 203-207 Tous actes Sans seuil

Frédéric MICHEL  ST 203 Tous actes 50.000€

Manuel VERMUSE  ST 174 Tous actes 25.000€

David LOMBARD  ST 203-207 Tous actes Sans seuil

Michaël VIGNON  ST 203 Tous actes 50.000€

François CODET   ST 174 Tous actes 25.000€

Hélène FOREAU  ST 203 Tous actes 25.000€

Isabelle DUNIS  ST 203 Tous actes Sans seuil

Caroline RIQUART  ST 203 Tous actes 25 000 €

Valentine CREUSEL  ST 203 Tous actes 25 000 €

Pascal SAINTOTTE  ST 203 Tous actes 25 000 €

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 septembre 2021



Arrêté DREAL-SG-2021 -27 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 2

Niveaux achats

Emmanuelle GABUTHY Tous BOP 6.000€ 1 – 3 (UGAP)
François TORCASO Tous BOP 25.000€ 1 – 3 (UGAP)
Mélanie NOYELLE Tous BOP 1.500€ 1
Assani ALI MALOU Tous BOP 1.500€ 1

Suzanne BURGER Tous BOP

Jean-Yves VIE Tous BOP 1.500€ 1 
Bernard COLLOT Tous BOP 1.500€ 1 - 3 (UGAP)
Isabelle MOUCHOT Tous BOP 1.500€ 1 - 3 (UGAP)
François HILL Tous BOP 2.000€ 1
Maxime DELOLME 181 ACAL 1.500€ 1
Jean-Luc CHANCE 181 ACAL 200 € 1
Stéphane GEORGES 181 ACAL 200 € 1
Fabrice HERY 181 ACAL 200 € 1
Thierry HUSS 181 ACAL 200 € 1
Marc KLIPFEL 181 ACAL 200 € 1
Denis LOGNON 181 ACAL 200 € 1
Manon MAYER 181 ACAL 200 € 1
David MICHEL 181 ACAL 200 € 1
Jacques MONGEOIS 181 ACAL 200 € 1
Xavier BERDOS 181 ACAL 1.500€ 1
Pascal MOQUET 181 ACAL 1.500€ 1
Benjamin DEWEPPE 181 ACAL 1.500€ 1
Benoît COLIN 181 ACAL 1.500€ 1
Vincent MOSSARD 181 ACAL 1.500€ 1
Alexandre PELLETIER 181 ACAL 200 € 1
Sylvain WEINGAERTNER 181 ACAL 200 € 1
Mathieu D'HAENE 181 ACAL 200 € 1
Eric PRUNIAUX 181 ACAL 200 € 1
Eric KALMES 181 ACAL 200 € 1
Mathieu JOST 181 ACAL 200 € 1
Sébastien BAUDRY 181 ACAL 200 € 1
Benoît SOCCOJA 181 ACAL 200 € 1

Montant max TTC par 
transaction

1.500€
5.000€

1
3 (UGAP)
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Arrêté DREAL-SG-2021-27 du 1er septembre 2021
portant subdélégation de signature

Annexe 3

Habilitations :
CHORUS Licence RBOP-Budgétaires
CHORUS Licence RUO-Consultations
CHORUS Licence 
REFX
Chorus Formulaire Gestionnaires
Chorus Formulaire Valideurs
Chorus DT SG (validation par chargés de voyage)
Chorus DT GV (validation pour paiement sous Chorus)
PLACE 

CHORUS Licence RBOP-RUO Budgétaires
Service NOM Prénom

SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG GABUTHY Emmanuelle
SG COLLOT Bernard
Transports MESSAGER Valérie
Transports DUNIS Isabelle
MAP VINEL Denis
MAP TOPF-MOLE Mireille
MAP SEGART Lauriane

CHORUS Licence RUO-Consultations
Service NOM Prénom

SG MOUCHOT Isabelle
MAP FRANCO-VENTURINI Yveline
SAER LENGLET Bruno
SEBP NOUGUES Brigitte
SEBP BARON Sandra
SEBP CHARLIER Anne-Françoise
SPRA SOUET Laetitia
SPRNH SCHMIDT Christine
SPRNH HEINE Vanina
Transports LEXTRAIT Thomas
Transports GRONNWALD Françoise
Transports FOULAIN Joelle
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Transports GUYOT Catherine
Transports SAWCRYSRYN Pascal
STELC TREFFOT Frederique
STELC GALLET Simon
STELC SLAVIK Etienne

CHORUS Licence REFX
Service NOM Prénom

SG TORCASO Francois

Chorus Formulaire Gestionnaires 
Service NOM Prénom

SEBP NOUGUES Brigitte
SEBP BARON Sandra
SEBP CHARLIER Anne-Francoise
SG BURGER Mireille
PRNH SCHMIDT Christine
PRNH HEINE Vanina
PRNH BODO Lilia
SAER LENGLET Bruno
Transports FOULAIN Joëlle
Transports GUYOT Catherine
Transports MEIRA Adélia
Transports ANTOINE Sylvain
Transports BAMANA Chariffa
Transports SAWCRYSRYN Pascal

Chorus Formulaire Valideurs
Service NOM Prénom

SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG COLLOT Bernard
SG MOUCHOT Isabelle
SEBP ROBIN Muriel
SEBP BOUQUIER Cecile
SEBP MARCHAL Françoise
SAER MARY Thierry
SAER GUERIN Gautier
SAER ANTOINE Michel
SAER BOUTINEAU Gauthier
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SAER RAGUET Lyne
Transports GRONNWALD Francoise
Transports CROS Olivier
Transports DOS SANTOS Alberto
Transports HEBENSTREIT Stephane
Transports GUILLEN Dominique
Transports FELTMANN Laurence
Transports JONAS Michel
Transports LOMBARD David
Transports MICHEL Frédéric
Transports DUNIS Isabelle
Transports TREFFOT Guy
Transports VIGNON Michael
STELC GALLET Simon

Chorus DT SG (validation par chargés de voyage)
Service NOM Prénom

Direction BAZIN Marie-Hélène
Direction COLIN Laetitia
Direction DJAGHLOUL Anissa
Direction LANDFRIED Clotilde
MAP TOULZA-SCHMITT Chantal
MRRH ROCK Diane
MRRH DANZO Carole
SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO François
SG COLLOT Bernard
SG MOUCHOT Isabelle
SG DERELLE Fabienne
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG DREMONT Olivier
SG PINO-RAMIREZ Edith
SAER LAVIGNE Nathalie
SEBP MARCHAND Myriam
SEBP PIEDOIS Véronique
SEBP CHARLIER Anne-Françoise
SEBP BAJOLET Dolores
SCDD BRUNSART Nathalie
SCDD EBERST Angela
SCDD REIBEL Murielle
SEE THUET-BUTSCHER Nadine
STELC HEILIG Nathalie
STELC FESTHAUER Monique
SPRA HOFFERT Myriam
SPRA JALLOH Corinne
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SPRA DUHAL Emmanuelle
SPRA LEDELAY Stéphane
SPRA BUTTGEN Joëlle
SPRA CAVALIERI Christine
SPRNH BODO Lilia
SPRNH HEINE Vanina
SPRNH SCHMIDT Christine
SPRNH EL MEDIOUNI Nesrine
ST ANTONELLI Martine
ST BUCHS Isabelle
ST BAUCHET-ROY Sandrine
ST CHARPENTIER Laurence
ST RANSON Pascale
ST SCHERDANN Colette
ST VUILLEMOT Valérie
ST ARBIJ Rhimou
ST BAMANA Charifa
ST GIRARDIN Hervé
UD08 LEFEVRE Joëlle
UD08 FREITAS Deborah
UD10/52 BARDIAU Christine
UD10/52 MARECHAL Véronique
UD10/52 TEPINIER Magali
UD10/52 SERROT Nathalie
UD67 MEIFFREN Nadine
UD67 SEGUY Jean-Luc
UD68 ENTZ Rosalba
UD51 DUMANGET Eric
UD51 TIPHAINE Lynda
UD54/55 MAGINOT Cyril
UD54/55 WARHOUVER Nicole
UD57 LAUMONDAIS Odette
UD88 GRANDGIRARD Claudine
UD88 JACQUOT Sandrine

Chorus DT GV (validation pour paiement sous Chorus)
Service NOM Prénom

SG GABUTHY Emmanuelle
SG TORCASO Francois
SG GALLAND Doriane
SG JEBBAR Mohamed
SG PEIFFER Sylvie
SG DERELLE Fabienne
SG DREMONT Olivier
SG COLLOT Bernard
SG MOUCHOT Isabelle

Préfecture de la région Grand Est - Recueil des actes administratifs du 3 septembre 2021



PLACE
Service NOM Prénom

SG BRANDT Gérard
SG ESPOSITO Josyane
SG TORCASO François
SG JEBBAR Mohamed
SG GABUTHY Emmanuelle
Transports BENNANI Aziz
Transports SAINTOTTE Pascal
Transports GRONNWALD Françoise
Transports CROUZET Cyril
Transports ANTOINE Sylvain
Transports KLOTZ Florian
Transports HEBENSTREIT Stephane
Transports CREUSEL Valentine
Transports LUXEREAU Maryse
Transports BROCARD Mathilde
TELC GALLET Simon
EBP NOUGUES Brigitte
EBP GAUDIN Hélène
EBP JAGER Christine
EBP PLEIS Benoit
PRA DOISY Sonia
PRA LIAUTARD Philippe
PRNH MOQUET Pascal
PRNH DELOLME Maxime
PRNH DOMANGE Muriel
PRNH CLEMENT Denis
PRNH DEWEPPE Benjamin
PRNH ZILLHARDT Delphine
PRHN HESTROFFER Philippe
PRHN COLIN Benoît
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